
 

 

• Formation en 2 étapes : des exposés sur la faune et la flore tout au long de l’année + 
4 plongées en mer 

• Break pendant les vacances scolaires 

• Les exposées uniquement en distanciel (même lien Zoom pour toute l’année) 

• Chaque exposé sera enregistré et accessible ensuite en replay 

• L’accès aux exposés est libre. Seules les sorties plongées sont payantes 

• Validation des brevets  

o Licencié FFESSM 

o PB1 à PA12 minimum, PB2 à N2 technique 

o Assiduité aux cours 

o Participation aux sorties en milieu naturel 

o Comportement sous l’eau (Connaissance des signes Bio, savoir rattacher 
une espèce rencontrée à un embranchement, respect du milieu) 

o Exercice de restitution en groupe 

 


